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RAPPORT 

FAIT 

 
au nom de la Commission des Affaires culturelles sur la proposition de résolution 

de M. André Diligent, tendant à la désignation d'une Commission de contrôle, 
 

 
 

Par M. André DILIGENT, 
 

Sénateur. 
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Mesdames, Messieurs, 
 

Dans l'exposé des motifs de la proposition de résolution déposée le 29 juin 
dernier, votre rapporteur énumérait un certain nombre de problèmes que l'O. R. T. F. 
avait à résoudre depuis ces dernières années. 
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Il exprimait sa conviction que la constitution d'une commission de contrôle, 
conformément aux dispositions de l'ordonnance n° 58-1100 du 17 novembre 1958 
relative au fonctionnement des Assemblées parlementaires, pourrait apporter une 
contribution utile à l'accomplissement des tâches multiples et toujours nouvelles 
auxquelles l'Office doit faire face. 

Nous sommes d'autant plus assurés dans cette conviction que depuis le dépôt de 
cette proposition de résolution, le Gouvernement défendant le budget de 1968 devant 
le Sénat, a précisé sur le sujet même de l'O. R. T. F. qu'il n'était pas du tout hostile à 
un contrôle parlementaire limité dans le temps, exercé dans le cadre des pouvoirs des 
assemblées définis par l'ordonnance du 17 novembre 1958, précisément par la voie 
des commissions d'enquête et des commissions de contrôle. Au surplus, l'exemple 
d'une précédente commission de contrôle sur l'enseignement montre que notre espoir 
n'est pas vain de travailler efficacement et contribuer à l'amélioration des services 
d'un établissement qui, en raison de ses missions, se trouve en continuelle évolution. 

C'est donc sous le bénéfice de ces observations que votre Commission des 
Affaires culturelles vous propose d'adopter la proposition de résolution suivante : 

 
 

Proposition de résolution. 
 
Il est institué au Sénat une Commission de contrôle de 25 membres chargée 

d'examiner, dans les conditions prévues par l'ordonnance du 17 novembre 1958, les 
problèmes posés par l'accomplissement des missions propres à l'Office de 
Radiodiffusion-Télévision française. 


